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9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

 CÉLÉBRATIONS
Dimanche 19 octobre 2025

Temple de L’Auberson 09  h  45 Culte «Ensemble», secteur côté Jura. F. Pastoris.

Église de Ballaigues 10  h  00 Culte connexion. A. Ledoux.

 COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8h30 à Baulmes

RANCES

VALEYRES
SOUS

RANCES

Conseil général
Convocation

Mardi 28 octobre 2025 à 20 h 00
Grande salle de Rances

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 24 juin 

2025.
3. Admission et assermentation de nouveaux 

membres.
4. Préavis municipal N°03/2025 Arrêté d’imposition 

pour l’année 2025 + rapport de la commission de 
gestion.

5. Préavis N° 04/2025 Demande de crédit complé-
mentaire au budget de fonctionnement pour la 
création d’une banquette de rétention - Gestion 
des eaux pluviales.

6. Préavis N° 05/2025 Demande de crédit complé-
mentaire au budget de fonctionnement pour la 
réfection du collecteur défectueux sur la parcelle 
N° 535.

7. Présentation du processus du concept participatif  
relatif  à la réaff ectation des bâtiments communaux.

8. Communications de la Municipalité.
9. Divers et propositions individuelles.

Les personnes souhaitant faire partie des membres 
du Conseil général sont priées de s’annoncer préala-
blement à l’assemblée auprès du Président, Monsieur 
Nicolas Favaro afi n qu’elles puissent être assermen-
tées.

Les documents utiles pour ce Conseil sont consul-
tables sur notre site internet www.rances.ch sous la 
rubrique « Conseil général ».

Si vous n’avez pas la possibilité de les consulter ou que 
vous avez besoin d’un format papier, vous pouvez soit 
passer au bureau communal aux heures d’ouverture 
habituelles ci-dessous ou en faire la demande à notre 
secrétaire municipale à l’adresse greff e@rances.ch

Administration communale:
Adresse: Rue du Collège 2, 1439 Rances
Horaires: Les mardis de 18 h 00 à 19 h 30 et les jeudis 
de 9 h 30 à 11 h 00
Téléphone: 024 459 20 41

En vous remerciant pour votre compréhension, nous 
espérons vous voir nombreux lors de notre prochain 
Conseil.

Le bureau du Conseil

Bourse communale
Les bureaux seront fermés: 

du lundi 13 octobre 2025
au vendredi 17 octobre 2025

Greff e municipal
Contrôle des habitants
Bureau des étrangers

Les bureaux seront fermés: 
du lundi 20 octobre 2025

au vendredi 24 octobre 2025
Les personnes qui auraient des documents à établir 
(attestations de domicile par exemple) voudront bien 
prendre leurs dispositions.

Durant cette période, les documents d’identité 
peuvent être établis directement auprès du  Centre 
de biométrie, Voie du Chariot 3 (Place de l’Europe), 
1014 Lausanne, tél. 0800 01 1291, www.biometrie.
vd.ch.
Merci pour votre compréhension.

SUSCÉVAZ

Fermeture du bureau
et du contrôle des habitants

Le secrétariat communal, le contrôle des habitants et 
la police des étrangers seront fermés: 

du lundi 20 au vendredi 24 octobre 2025

Réouverture le lundi 27 octobre 2025 à 17 h 00.

Merci pour votre compréhension.

La secrétaire

ORGES

Greff e municipal
Contrôle des habitants
Bureau des étrangers

Le bureau du greff e municipal, contrôle des habitants 
et bureau des étrangers sera fermé le:

21 octobre 2025

En vous remerciant pour votre compréhension.

La secrétaire
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À LOUER À CHAMPVENT

studio
Appartement 1 pièce avec cuisine, douche/wc, à la Grand-Rue 8, Champvent, 
2e étage, 43 m2.

Date d’entrée: à convenir

Prix: Fr. 750.– + charges  

Propriétaire: Commune de Champvent

En cas d’intérêt merci d’envoyer votre dossier à:

Commune de Champvent, Grand-Rue 8, 1443 Champvent

Portrait du hérisson
Du point de vue de l’histoire de la Terre, les 
hérissons font partie des plus anciennes 
formes de mammifères encore existantes. 
Ils existent sous leur forme actuelle depuis 
environ 35 millions d’années. Ils étaient 
contemporains du mammouth et ils pou-
vaient visiter la Méditerranée sans obstacle, 
les Alpes n’étant qu’au début de leur plisse-
ment.

Quelques chiffres
Les hérissons adultes ont une longueur de 
corps de 24 à 28 cm. Leur poids est compris 
entre 800 et 1500 grammes. Les mâles sont gé-
néralement plus lourds que les femelles.
Pour se défendre contre les prédateurs, le hé-
risson possède environ 8000 piquants d’une 
longueur de 2 à 3 cm.
Sa mâchoire est composée de 36 dents poin-
tues qui lui permettent de briser facilement la 
carapace de chitine de ses proies.

Nourriture
Les hérissons sont des insectivores noc-
turnes. Ils se nourrissent de coléoptères et de 
leurs larves, ainsi que de larves de papillons 
nocturnes et de tipules. Ils consomment éga-
lement des vers de terre, des escargots, des 
araignées, des centipèdes et des mille-pattes, 
plus rarement des cloportes, et quelquefois des 
charognes. Les parties de plantes ne sont pro-
bablement ingérées qu’accidentellement avec 
d’autres aliments.

Espérance de vie
Les hérissons peuvent atteindre un âge de 7 à 8 
ans. Cependant, la mortalité juvénile est élevée. 
L’espérance de vie moyenne est estimée à seu-
lement 2 à 4 ans.

Organes sensoriels
Les hérissons trouvent leur nourriture et leurs 
congénères grâce à leur excellent odorat. 
Leur ouïe est également très développée ; elle 
s’étend jusqu’aux ultrasons. Leur sens du tou-
cher (sens des vibrations) est également bien 
développé, alors que leur vue n’est que modé-
rée.

Manifestations sonores
En cas de danger, les hérissons adultes feulent, 
pouffent ou toussotent. Rarement, on entend 
un glapissement clair. Leurs cris de douleur 
très puissants rappellent le criaillement d’une 
scie à métaux. Lors des préliminaires d’ac-
couplement, les hérissons émettent des bruits 
d’ébrouement. Lorsque les bébés hérissons 
cherchent leur mère ou ont faim, ils émettent 
des gazouillis semblables à ceux des oiseaux.

Reproduction
Selon les conditions météorologiques et le cli-
mat, la période d’accouplement se situe entre 
avril et fi n août. Après une gestation de 35 
jours, généralement une seule fois par an, 2 à 
10 hérissonnets, en moyenne 4 à 7, aveugles 
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et sourds naissent. La femelle hérisson allaite 
la journée pendant six semaines. La nuit, elle 
part à la recherche de nourriture. À l’âge de 3 
à 4 semaines, les jeunes quittent le nid pour la 
première fois et entreprennent des excursions 
indépendantes, au cours desquelles ils com-
mencent à consommer de la nourriture solide. 
La mère ne les emmène pas à la recherche de 
nourriture ! Les mâles ne s’occupent pas de 
l’élevage des petits.

Construction du nid
Au cours de l’été, les hérissons construisent 
plusieurs nids, souvent bâclés, selon l’endroit 
où ils se trouvent, mais ils les utilisent rarement 
longtemps. Les nids dans lesquels les mères 
hérissons élèvent leurs petits sont construits 
avec plus de soin. (Pour avoir la paix avec leurs 
petits, les hérissonnes allaitantes dorment par-
fois dans un nid séparé à proximité). Les nids 
d’hibernation doivent être bien isolés thermi-
quement et si possible étanches à la pluie et à la 

neige. Les nids sont principalement construits 
sous des branchages protecteurs, dans des 
haies, sous des couvre-sols, mais aussi dans 
des cavités sous des garages, des hangars, des 
tas de bois, etc.

Hibernation
Pour surmonter les mois rares en nourriture, les 
hérissons hibernent. Jusqu’à l’automne, ils se 
procurent un coussin de graisse qui leur sert de 
réserve d’énergie. Grâce à leurs fonctions cor-
porelles réduites au minimum, ils peuvent ainsi 
vivre jusqu’à six mois sans nourriture. En hiber-
nation, leur activité cardiaque est réduite d’en-
viron 180 battements à environ 8 battements 
par minute ; ils ne respirent que 3 à 4 fois au 
lieu de 40 à 50 fois par minute. La température 
du corps passe d’environ 36 degrés à environ 5 
degrés. Pendant l’hibernation, ils perdent 20 à 
30% de leur poids corporel.

L’habitat des hérissons
Les hérissons sont des animaux qui s’adaptent 
très bien. Pour qu’ils se sentent chez eux, deux 
conditions doivent être remplies : il faut de la 
nourriture sous forme d’insectes et d’autres 
petits animaux et il faut des endroits protégés 
pour la construction du nid.

Autrefois, ils trouvaient de telles conditions 
dans les forêts clairsemées, la brousse et les 
prairies. Les hérissons trouvaient également de 
bonnes conditions dans l’agriculture tradition-
nelle.

Jusqu’au milieu du siècle dernier, la Suisse 
était continuellement peuplée de hérissons, à 
l’exception des montagnes et des forêts ex-
ploitées. La situation a changé avec l’apparition 
des monocultures. Les pesticides ont permis 
de créer d’immenses champs avec une pauvre-

té maximale en espèces. Outre les parasites, 
tous les autres animaux sauvages, comme le 
hérisson, ont été chassés. Depuis, le hérisson 
n’est pratiquement plus observé que dans les 
zones d’habitation humaine.

Hélas, ici aussi, c’est une monoculture qui 
risque de faire disparaître défi nitivement le 
hérisson : le gazon standard et entretenu. Les 
pelouses n’offrent au hérisson ni nourriture ni 
protection, c’est pourquoi les hérissons les tra-
versent rapidement.

Ceux qui aiment vraiment les hérissons ne 
posent des pelouses que là où elles sont vrai-
ment nécessaires, donc pour le coin salon du 
jardin, sur l’aire de jeux pour enfants et pour les 
activités sportives. 

Source: pro-igel.ch/fr/savoir-herisson

Depuis 1988, pro Hérisson 
s’engage pour la protection 
et la promotion du hérisson 
indigène et de ses habitats.


